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1

RAISON SOCIALE : CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING

ADRESSE DU SIÈGE : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY - 59208 TOURCOING 
N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 590781902 
ADRESSE DU CENTRE DE VACCINATION : 13 RUE CAMILLE GUÉRIN – 59000 LILLE 

N°FINESS GÉOGRAPHIQUE : EN COURS DE CRÉATION  

ARRÊTÉ DPPS N°2025-001 RELATIF À L’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING 
EN TANT QUE CENTRE DE VACCINATION SUR LE SITE DE LILLE PASTEUR 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu les articles D. 3111-22 à D. 3111-26 du code de la santé publique fixant le cahier des charges 
applicable aux centres de vaccination ;

Vu les articles L. 3111-11 et L. 3112-3 du code de la santé publique définissant les modalités de prise 
en charge et/ou achats des vaccins par l’assurance maladie dans toute structure ayant une activité 
de vaccination publique et gratuite ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l'habilitation des établissements et 
organismes pour les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les infections 
sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du 
rapport d'activité et de performance des centres de vaccination en application de l’article D. 3111-
25 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant le courrier du Centre hospitalier de Tourcoing, en date du 13 décembre 2024, 
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2

sollicitant l’habilitation en tant que centre de vaccination pour le site de Lille Pasteur ;

Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 2 janvier 
2025 accusant réception dudit dossier et du caractère complet de la demande ;

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges tel que défini par le décret du 
19 décembre 2005 précité ;

ARRÊTE

Article 1 – Le Centre hospitalier de Tourcoing (FINESS juridique n° 590781902), dont le siège social 
est situé 155 rue du Président Coty 59208 Tourcoing, est habilité en tant que centre de vaccination 

sur le site de Lille Pasteur, situé 13 rue Camille Guérin 59800 Lille (FINESS géographique à créer), à 
compter de la date d’habilitation reprise à l’article 2.

Article 2 – La présente habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté.

Article 3 – Le centre de vaccination sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de 
l’activité décrite dans le dossier de demande d’habilitation susvisé.

Article 4 – Conformément à l’article D. 3111-26 du code de la santé publique, le directeur général 
de l’ARS peut mettre en demeure le responsable du centre de vaccination lorsqu'il a été constaté 
de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de 
répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22 dudit code. Si cette mise en demeure n'est pas 
suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 5 – Le centre de vaccination de Lille Pasteur réalisera, à compter de la date d’habilitation 
reprise à l’article 2, les vaccinations obligatoires et les vaccinations recommandées mentionnées 
dans le calendrier vaccinal prévu à l’article L 3111-2 du code de la santé publique, spécifiquement 
pour les publics accueillis en ces locaux.
Article 6 – Conformément à l’article L. 3111-11 du code de la santé publique, les dépenses afférentes 
aux vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs ayants droit, par les organismes 
d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat, dans les 
conditions prévues au titre V du livre II du code de l'action sociale et des familles et selon les 
modalités prévues à l'article L. 182-1 du code de la sécurité sociale.

Article 7 – Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens sera conclu avec le Centre hospitalier 
de Tourcoing sur la durée d’habilitation du centre de vaccination, en déclinaison de la stratégie 
régionale de vaccination inscrite au projet régional de santé Hauts-de-France.

Article 8 – Conformément à l’article D. 3111-25 du code de santé publique, le centre de vaccination 
devra fournir chaque année au directeur général de l'ARS et à Santé Publique France, un rapport 
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3

d'activité et de performance portant sur l'année précédente. Le défaut de production du rapport 
pourra entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur général de l’ARS.

Article 9 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 10 – Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre hospitalier de Tourcoing.

Article 11 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 2 janvier 2025,

Pour le directeur général et par délégation,
La directrice prévention promotion de la santé 

Sylviane STRYNCKX 
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1

RAISON SOCIALE : CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING

ADRESSE DU SIÈGE : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY 59208 TOURCOING

N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 590781902 
ADRESSE DU CENTRE DE VACCINATION : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY 59208 TOURCOING

N°FINESS DE L’ENTITÉ GÉOGRAPHIQUE : EN COURS DE CRÉATION 

ARRÊTÉ DPPS N°2025-002 RELATIF À L’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING EN TANT QUE 
CENTRE DE VACCINATION – SITE DE TOURCOING DRON 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu les articles D. 3111-22 à D. 3111-26 du code de la santé publique fixant le cahier des charges 
applicable aux centres de vaccination ;

Vu les articles L. 3111-11 et L. 3112-3 du code de la santé publique définissant les modalités de prise 
en charge et/ou achats des vaccins par l’assurance maladie dans toute structure ayant une activité 
de vaccination publique et gratuite ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l'habilitation des établissements et 
organismes pour les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les infections 
sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du 
rapport d'activité et de performance des centres de vaccination en application de l’article D. 3111-
25 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant le courrier du Centre hospitalier de Tourcoing, en date du 13 décembre 2024, 
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2

sollicitant l’habilitation en tant que centre de vaccination pour le site de Tourcoing Dron ;

Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 2 janvier 
2025 accusant réception dudit dossier et du caractère complet de la demande ;

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges tel que défini par le décret du 
19 décembre 2005 précité ; 

ARRÊTE

Article 1 – Le Centre hospitalier de Tourcoing (FINESS juridique n° 590781902), dont le siège social 
est situé 155 rue du Président Coty 59208 Tourcoing, est habilité en tant que centre de vaccination 

sur le site de Tourcoing Dron, situé 155 rue du Président Coty 59208 Tourcoing (FINESS 
géographique à créer), à compter de la date d’habilitation reprise à l’article 2.

Article 2 – La présente habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté.

Article 3 – Le centre de vaccination sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de 
l’activité décrite dans le dossier de demande de renouvellement susvisé.

Article 4 – Conformément à l’article D. 3111-26 du code de la santé publique, le directeur général 
de l’ARS peut mettre en demeure le responsable du centre de vaccination lorsqu'il a été constaté 
de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de 
répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22 dudit code. Si cette mise en demeure n'est pas 
suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 5 – Le centre de vaccination Tourcoing Dron réalisera, à compter de la date d’habilitation 
reprise à l’article 2, les vaccinations obligatoires et les vaccinations recommandées mentionnées 
dans le calendrier vaccinal prévu à l’article L 3111-2 du code de la santé publique, spécifiquement 
pour les publics accueillis en ces locaux. 

Article 6 – Conformément à l’article L. 3111-11 du code de la santé publique, les dépenses afférentes 
aux vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs ayants droit, par les organismes 
d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat, dans les 
conditions prévues au titre V du livre II du code de l'action sociale et des familles et selon les 
modalités prévues à l'article L. 182-1 du code de la sécurité sociale.

Article 7 – Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens sera conclu avec le Centre hospitalier 
de Tourcoing sur la durée d’habilitation du centre de vaccination, en déclinaison de la stratégie 
régionale de vaccination inscrite au projet régional de santé Hauts-de-France.

Article 8 – Conformément à l’article D. 3111-25 du code de santé publique, le centre de vaccination 
devra fournir chaque année au directeur général de l'ARS et à Santé Publique France, un rapport 
d'activité et de performance portant sur l'année précédente. Le défaut de production du rapport 
pourra entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur général de l’ARS.
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Article 9 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 10 – Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre hospitalier de Tourcoing.

Article 11 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 2 janvier 2025,

Pour le directeur général et par délégation,
La directrice prévention promotion de la santé 

Sylviane STRYNCKX 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2025-01-02-00004

ARRETE N° DOS-PAC-AUT-n°2025-02 RELATIF A

L'OUVERTURE D'UNE PERIODE DE DEPOT DES

DEMANDES POUR LES MATIERES DONT 

L'AUTORISATION RELEVE DU DIRECTEUR

GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2025-01-03-00001

ARRETE N° DOS-PAC-AUT-n°2025-03 RELATIF AU

BILAN QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS PRIS

POUR APPLICATION DE L'ARTICLE R.6122-30 DU

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
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